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1!)2!) 

WHEREAS there was this day read at the Board Loi aYl1ut 

a Report from the Right Honourable the Lords of mppol't. it la 
. . . Conser\,iltion 

the Co'mmIttee of CouncIl for tie AffaIrs of Guernsey des Ff-Ilui"f'S 

and Jersey dated the 1st day of July 1929 in the e!desBellntes 
, , , Nntnl'elles de 

,,-ords following, viz. :- I'lIe. et a,' 
"YOUR MAJEHTY having been pleased bv l'EtablisHe-

, .J mellt d 'un 
Your General Order of Reference of the lOth day of Contrfile 

May 1910 to refer unto this Committee the humble Adn~illistr~tif , , sur 1 ErectlOll 
Petition of the States of the Island of Guernsey de Butimfmts 
, tt' £ th (1) Th t bOd f Y Rutreult'nt. se Ing or:- a y an r er 0 our citee " Loi Hll 

Majesty in Council of the lOth day of August, 1927, rmjet ~es 
th 'L . t t 'l C t' d Fl' Beantcs e 01 ayan rappor a a onserva IOn es a alses Naturelle~ et. 

et des Beautes N aturelles de l'Ile ' was registered on BatiJ~lellts 
h -- . d h d d f S ::\fnlsellllh; t e Records of thIS Islan on t e 3r ay 0 eptem- l!l2!.1." , 

ber, 1927: (2) That on the 19th day of May, 1928, 
the Royal Court, acting upon a resolution of the 

VII£,- x 
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__ ~~ States of the 24th Fehruary, 1928, adopted a ' Projet 
de Loi ' intituled ' Loi relative aux BeauMs N atu­
relIes (IB28) , applying the provisions of the aforesaid 
Law to the whole Island, and requested the Bniliff to 
submit the sanle to the States for their approva 1: (3) 
That on the ()th day of July, 1928, the afo"esaid 
, Projet de Loi ' was subnlitted to the States, when a 
resolution was adopted approving the same and 
requesting the Royal Court to consolidate the said 
, Projet de Loi ' with the aforesaid; Loi ayant rap­
port a la Con~ervation des Falaises et des Beautes 
NaturelIcs de l'Ile': (4) That accordingly, on the 
27th day of April, 1929, the Royal Court adopted a 
, Projet de Loi ' intituled ; Loi ayant rapport a la 
Conservation des FaJaises et des Beautes Natnrelles 
de l'Ile, et it l'Etablisement d'un Controle Adminis­
tratif sur l'Erection de Batiments,' and requested 
the Bailiff to submit the same to the StatoR for ap­
proval: (5) That on the 31st day of May, IB2H, the 
said · Projet de Loi ' was with certain amendments 
finally approved by the States, and the President 
was authorized to present a most humble Petition 
to Your Majesty in Council praying for Your Ro.val 
Sanction thereto: (6) That the said' Projet de Lui ' 
as finally approved, is in the words and figurcs set 
forth in the Schedule to the said Petition: And 
humbly praying that Your Majesty would be graci­
ously pleased to grant Your Royal Sanction to the 
, Projet de Loi ' of the States of Guernsey intitnled 
'Loi ayant rapport a In, Conservation des Falaises et 

des Beaute~ Naturelles de l'Ile, et a l'Etablissement 
d'ull ContrOle AdminiHtratif sur l'Erection de Bati­
ments,' and to order and (lirect that the same shall 
have the force of Law withir~ the Island of Guernsey." 

"THE LORDS OF THE COMMITTEE, in 
obedience to Your Majesty's ~aid Order of Refer­
ence, have taken the said Petition and the said 
Projet de Loi into consideration, and do this day 
agree hunlbly to report, as their opinion, to Your 
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Majesty, that it may be advisable for Your Majesty 
to comply with the prayer of the said Petition and 
to approve of and ratify the said Projet de Loi." 

H1S MAJESTY, having taken the said Report into 
consideration is pleased, by and with the advice of 
His Privy Council, to approve of and ratify the said 
Projet de Loi, and to order, as it is hereby ordered, 
that the same shall have the force of Law within the 
IHland of Guernsey. 

AND HIS MAJESTY doth hereby further direct 
that thiR Order, and the said Projet de Loi (a copy 
whereof is hereunto annexed), be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey and observed 
accordingly. 

And the Lieutenant-Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
Jurats, and all other His Majesty's Officers, for the 
time being, in the said Island, and all other persons 
whom it may concern, are to take notice and govern 
themselves accordingly. 

M. P. A. HANKEY . 

.. PROJET DE LOI" referred to in the foregoing 
Order. in Council. 

LOI AYANT RAPPORT A LA CONSERVATION 
DES FALAISES ET DES BEAUTES NATU­
RELLES DE L'ILE, ET A L'ETABLISSEMENT 

D'UN CONTROLE ADMINISTRATIF SUR 
L'ERECTION DE BATIMENTS. 
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1929 
----

Attendu que de temps immemorial les habitants Pl'calllbule. 

de' cette Ile ont joui des beautes naturelles qui se 
r{~pandent par les cotes et falaises et dans Ie paysage 
de cette Ile et qui font un puissant attrait pour les 
gens qui viennent y sejourner. 

Attendu que dans les annees recentes il y a eu une 
tendance qui s'accroit de plus en plus a eriger des 
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batiments lesquels it cause de leur position, ]a fagon 
de Jeur construction, Ie materiel y employc\ Oll l'ap­
parence de leur exterieur, ont l'effet soit de gater et 
detruirc les dites beautes naturelles, soit de C011-

stituer en eux-memes une offense it l'mil n'importe 
ou ils se trouvent. 

Attendu que l'interet public exige que l'erection 
de batiments dans cette Ile soit soumise it. un con­
trole administratif afin d'empecher ou minimer 
antant quP possible les a hus ci -dessm.; signales. 

Attemlu que les Etah; par leurs d{>Iibcl'atiolls <In 
24 fcvrier l02H et du () jllillet 1 n2H ont adoptr Ie 
principe de la presente ]oi. 

ARTICLE I. 
Titre ubl'ege. Cette Loi pourra etre citee par l'intitlll6 " Loi au 

D6finit.iom­
"Comill' 0, 
.. ConseH" 
•• Bi'ltilllent " 
" l'Ilois." 

Constitution 
du Comite. 

sujet des Beautes Naturelles et Batimentf' :lIal­
seants, 1929." 

ARTICLE II. 
DEPINITIONH. 

Dans cette Loi " Ie Comite n signifie Ie Comitl· qui 
sera nomme par les Etats aux fins de cettcLoi . 

"1..e Conseil" signifie Ie Conseil Administratif 
des Etats. . 

" Batimel1t" signifie maison, tout edifice, mur­
aille, barriere, defense, erection on attachement 
exterienr pour l'affichement d'annonces, et toute 
autre structure exterieure permanente ou temporaire 
it l'exception des echaffaudageR, estrades et defenses 
eriges temporairement pour la batisse, reparation, 
changement ou demolition d'un batiment. 

" Mois " signifie mois calendrier. 

ARTICLE III. 
Un Comite sera nomme par les Etats pour porter 

a execution les devoirs imposes par cette Loi qui 
sont cj-apres prescrits. 
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Le Comite sera compose de sept membres. Deux 
membres sortiront de charge it la fin de chaque 
annee et seront re-eligibles. Les membres sortant 
seront determines par leur seniorite d'office, et s'il 
y en a plus de deux de seniorite egale, pttr Ie f-3ort 
entre ceux-ci. La seniorite d'un membre re-elu 
comptera de sa re-election seulement. 

ARTICLE IV. 

11 est defendu sans avoir prealablement obtenu la Deieme 
permission par ccrit du Comite :_ d.'criger 
. ' ~c~ 

(a) d'eriger ou re-eriger aucun batiment visible, butimellt 
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ou qui serait lors crigc visible d'un chemin visibl.e ~an!'\ 
, perml;;!;lOll du 

ou autre lieu public dans cette ne, ou de faire Comitc. 

aucun changement ou addition important it 
l'exterieur de tel batiment. 

(b) d'eriger on re-criger aucun batiment sur les 
pentes et falaises de cette ile ou de faire 
aucun changement ou addition important it 
l'exte'rieur de tel batiment. 

(e) de mettre ou planter aucune obstruction sur Dt:'feni;e de 

les pentes et falaises de cette ile de maniere ~~e~t;~lter 
it. empecher acces raisonnable aux pietons. . obstruction 

sur les pentes 
et fltlaises. 

ARTICLE, V. 

Le Comite aura droit del visiter Ie site de tout C.o~llite I . 
, , . Vlsltera e sIte 

batiment propose, et ne refusera pas 1 octrOI de sa avant de 

permission sans avoir fait telle visite. refuser 
permission. 

ARTICLE VI. 

(1) La notification du refus d'octroyer permission Notification 

d b . '] C 't' tIt t de refu!' . e atIr sera envoyee pare omI e au pos nan e d' ()ctrm'er 

au Conseil dans les huit jours qui ~mivront la date pCl'mis;ion. 

de l'assemblee du Comite it. Iaquelle Ia decision par 
ra.pport it tel refus aura ete prise. Le moyen de Ia 
poste sera valable pour l'envoi de telle notification. Proce~U1'e en 

, . , f' d' appel a 1ft (2) Dans Ie cas ou Ie Comlte aura re use octroyer Conr Hoyalc. 
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1!):~~ __ permission d'eriger aucun batiment, Ie proprietaire 
ou Ie Conseil pourra en appeler it la Cour H,oyale 
pourvu que les procedures en appel soient intentees 
dans les six mois qui suivront Ie re9u de la notifica-

Proccdmc ~i 
nul appd 
U'(,Ht 
interjete. 

Proc~dlll'e 
dltllB Ie CIIS 

tion contenant tel refus. 
(3) Si nul appel n'est interjete contre la decision 

du Comite ou si la decision du Comite est confirmee 
par la Cour Royale, Ie proprietaire pourra (hns 
les six mois qui suivront Ie re9u de la dite notifi­
cation ou la date de l'acte de la Cour Royale con­
firm ant la decision du Comite, selon Ie cas, faire 
une demande aux Etats, par l'intermediaire du Con­
seil, que les Etats achetent la terre ou se trouve Ie 
site en question. 

La elite demande sera accompagnee d'une (leclara­
tion signee du proprietaire constatant qu'il posRcde 
la terre it juste titre et que les travaux do eon~trnc­
tion auraient ete commences dans les trois Blois <iu 
re9u de la dite notification si Ie Comite ne lui a vait 
pas refuse permission cIe batir. 

A d6faut d'accord, l'etondue de la terre h aclH~t('r 
et Ie prix de l'achat seront alorl:! determines, eu 
egard it toutes les ciroonstances qui pourront 
aHecter sa valeur, par deux arbitres dont l'un sera 
nomme par Ie proprietaire et l'autre par Ie Conseil. 

Les arhitres, avant de proceder aux dites deter­
minations, ncnnmeront un sur-arbitre et la decision 
des arbitres s'ils sont d'accord, ou du sur-arbitre 
en caR de desaccord, Acra finale entre les parties. 

Les frais de l'evaluation I:!eront it la discretion des 
arbitres. 

ARTICLE VII. 

Dans Ie cal:! OU Ie Co mite ait octroye permission 
oil Ie de batir en y imposant' des conditions que Ie pos-
P;lst.uIlIltlt. tulant n'accepte pas, il sera de la competence de la 
It Il(,C(,P e pll8 

~e8 (·ol~dit.i()IlS Conr Royale snr la plainte du" postulant, it decider 
llllJl08l'es par d' . . , 1 t f d 
, - .' - 't" que les con ItlOns lmposees va en - un re us e per-
J,t; \".ul111 c. 
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111IssIOn. Le postulant portera sa plainte devant la 
----

Cour Royale dans les deux mois suivant Ie re~m de 
la notification du Comite. Si la Cour decide que 
les clites conditions valent refus de permission, Ie 
postulant s'il est en meme temps proprietaire pourra 
demander dans les six mois sui vant teIle decision 
quo les Etats achetent hI, terre ou se trouve Ie site 
en question, et la procedure prescrite clans la sec­
tion (3) de l'article precedent sera suiyie. 

ARTICLE VIII. 

(lotte l ... oi aura effet retroactif jusqu'au 4 avril Effet 
] (1')"" t t c . 1 . . retroactif de ']-', pourvu ou ,eIOlS que es permISSIOns ac- cctte Loi. 

cOl'ci<."es et les conditions imposees soit par Ie Comite 
nOlllllle aux fins de la loi ayant rapport a hI, Con-
Hervation des Falaises et Beautes Naturelles de l'lIe 
sanctionnee par un Ordre de Sa Majeste en Conseil 
enrogistre sur les Records de cette lIe Ie 3 septembre 
1927. par Ie Co mite nomme par les Etats suivant 
it leur deliberation en date du 23 septemhre 1925, 
on par Ie Co mite pour la Construction de Maisons 
et Batiments, et au tracement des Routes, Rue$ 
et Chemins, aux fins de la deliberation des Etats 
du 15 juin 1927 auront la meme force et valeur que 
8i elles avaient ete accordees et imposees par Ie 
Comite nomme aux fins de ce~te Loi. 

ARTICLE IX. 

Tout contrevenant aux dispositions de l'artiele Penalites 

4 1 tt I . 'bl d' d'" pour co ce e 01 sera passl e une amen e qUI n exce- infraction. 

dera pas £50 stg., et en outre la Cour pourra or-
donner soit la nlOdification it la satisfaction du 
80mite, soit la demolition et l'enltwement de tout 
batiment ou obstruction erige en contravention aux 
dites dispositions, Ie tout a dicretion de Justice. 

ARTICLE X. Exemptiuns 

Le Gouvernement de Sa Majeste et les Etats de d~s .. . 
. d d' .. d tt I' dIsposItions cette ne sont exempts es ISposltlOl1S e ce ,e Ol.de cette Loi. 
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1929 ARTICLE XI. 
Com Royale La Cour Royale est autorisee it passer toute!::l 
~~!~~'~8ee II Ordonnances necessaires pour regler la procedure 
Ordonnallces. it suivre lorsque demande sera faite au Comito pour 

permission de batir sous les dispositions de cctte 
Ioi et generalement pour la mise it execution des 
dispositions de cette loi. 

ARTICLE XII. 
Hnppcl ell' In Est et demeurera rappelee la Ioi ayant rapport it 
I~oi de H)27. la Conservation des Falaises et des Beautes Natur-

Date de mise 
en force. 

eUes de I'lIe sanctionnee par Ordre de Sa Majeste en 
Conseil enregistre sur les Records de cette ne Ie 
3 septembre 1927. 

ARTICLE XIII. 
Cette Loi viendra en force it partir Ie I'enregistre­

ment de I'Ordre de Sa Majeste en COllseil y accordant 
Sa Sanction Royale. 




